
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Ouvrage de lutte contre les inondations et les coulées d'eaux boueuses à Gougenheim
Syndicat des Eaux et de l'Assainissement Alsace-Moselle
Mélanie BEGEYResponsable Maîtrise d’Ouvrage Grand Cycle de l’Eau
Syndicat mixte ouvert
21.d) et 21.f) 
Ouvrage de rétention dynamique d'une capacité de stockage de 28 500m3 et de 3.8m de haut par rapport aux berges en aval. Le barrage sera complété par un fossé à redents en amont sur une surface de 1120m2. 
L’ouvrage de Gougenheim constituera un remblai permettant la rétention temporaire des coulées d’eaux boueuses et de débordement de cours d’eau du Dorfgraben.L'ouvrage disposera d'une conduite de vidange équipée d’une tête de buse munie d’un dégrilleur et d’une vanne de régulation calant le débit de fuite et d’un déversoir de sécurité pouvant pallier une défaillance de la tour de régulation. En complément, afin d’assurer l’interception de l’intégralité des écoulements en amont de l’ouvrage de rétention, des aménagements annexes sont prévus au programme de travaux. Il s’agit de la mise en place de fossés à redents orientant les eaux de ruissellement vers l’ouvrage de rétention.L’ensemble de ces eaux interceptées,  par l’ouvrage ou acheminées par les fossés à redents, contribue à la formation d’un plan d’eau temporaire d’un volume de stockage estimé à 28 500 m3, d’une superficie de 29 000 m2 et dont la vidange s’effectuera de façon passive par la conduite de régulation correctement dimensionnée (sous 48h). 
25670115200025
L’ouvrage de Gougenheim constituera un remblai permettant la rétention temporaire des coulées d’eaux boueuses et de débordement de cours d’eau du Dorfgraben, protégeant ainsi les enjeux en aval par la restitution progressive des eaux à un débit compatible avec la capacité hydraulique de la section urbaine canalisée du Dorfgraben. En effet, lors d'événements pluvieux de grande intensité (orages printaniers), la configuration de Gougenheim (principalement espaces de grandes cultures et fonds de vallons enherbés) génère d'importants ruissellements entraînant les terres arables vers les zones urbaines et provoquant l'inondation du village. L’ouvrage ainsi constitué apporte une protection vis-à-vis d’un événement d’occurrence centennale.La localisation de l'ouvrage a été définie de façon à épouser la zone périurbaine et de collecter de façon satisfaisante les ruissellements significatifs depuis les versants amont au village. Par ailleurs, une zone humide tampon sera créée à l'extrémité du fossé à redents. Pendant les travaux, son décaissement permettra de fournir des matériaux pour la réalisation du barrage. Après, elle permettra de compenser les impacts sur la ripisylve, de créer une zone de surinondation et permettra une décantation des boues.
Les travaux des ouvrages seront organisés comme suit : Réalisation du fossé à redents : - Travaux préalables : traitement de la végétation du talus et des berges du Dorfgraben, création d'une déviation de la conduite d'eau potable en DN 125 au droit du caniveau avaloir,- Excavation du fossé, avec réemploi des matériaux pour la réalisation du barrage,- Mise en place des redents à gabion Réalisation du barrage : - Travaux préalables : défrichement des arbres de la ripisylve sur environ 40m, coupe de l'alignement d'arbre le long de la rue du Fossé et en rive droite du barrage, déconstruction du pont de la rue du Fossé, déconstruction de l'abri en bois en rive gauche du cours d'eau,- Dérivation des eaux et excavation sur le ruisseau, - Réalisation de la zone humide tampon, réemploi des matériaux pour la réalisation du barrage,- Réalisation de l’ouvrage de régulation,- Mise en œuvre des remblais du barrage,- Pose des équipements et finitions, 
Dans sa phase d'exploitation, le Syndicat des Eaux et de l'Assainissement Alsace-Moselle se chargera de l'entretien du site afin de s'assurer du bon état du barrage et des fossés à redents.  Des vérifications se feront plusieurs fois par an (visites courantes et suivi de la mise en fonctionnement). En cas de nécessité, des curages pourront être réalisés. La végétation au niveau de la zone humide tampon fera l'objet d'un entretien extensif, avec une pâture ou une fauche tardive.
Le projet sera soumis à la réalisation d'un dossier d'autorisation environnementale unique au tritre de : - la Loi sur l'Eau (article R214-1 du Code de l'environnement)- l'autorisation de défrichement selon les dispositions de l’article D181-15-9 du Code de l’Environnement.
Superficie globale du projet (avec ouvrages, zone d'inondation et fossés) Emprise de l'ouvrage de rétention dynamique Emprise sur-inondation Volume de rétentionFossé à redents avalFossé à redents amont Longueur du barrage Zone humide tampon
33 049 m2 2 650 m2 28 500 m2 29 000 m31 120 m2 135 m2 140 m 2600 m²
Vallée du Rohrbach, ruisseau Dorfgraben, Gougenheim (67270) 
07
57
02
50
48
70
13
18
1
1
La ZNIEEF la plus proche est située à 1,8km : ZNIEFF de type I : Collines calcaires du Hohberg et du Kochersberg, à Willgotheim et Neugartheim (420007047)
1
1
1
1
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE État) du Bas-Rhin a été approuvé et publié par arrêté préfectoral le 28 juin 2019. 
1
2
La ripisylve du Dorfgraben est considéré comme habitat caractéristique de zone humide au titre de l'Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides. Une autre zone humide située au niveau des fossés à redents peut potentiellement être impactée (cf. Annexe 7). La surface totale de zone humide potentiellement concernée est de 260 m² environ.
1
1
1
1
1
2
Plusieurs sites Natura 2000 se situent à moins de 20km du projet : Massif du Donon, du Schneeberg et du Grossmann  (14,4km) ; La Moder et ses affluents ; Vosges du Nord (16.9km) ; Massif forestier de Haguenau (17km) ; Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin (18,3km) ; Vallée du Rhin de Lauterbourg à Strasbourg (18,4km) ; Forêt de Haguenau (18,7km) ; (Annexe 6)
1
1
1
1
2
Le projet nécessitera l'apport de matériaux argileux pour le remblai du barrage. Tout ou partie des matériaux pourra être directement prélevé dans le site lors de la réalisation des fossés à redents ou des décaissements envisagés (sous réserve que les matériaux soient conformes pour une mise en remblai). 
2
Le projet nécessitera le défrichement d'un alignement d'arbres (CB 84.1) d'une longueur de 66m identifié au titre de l'article L.151-23 du CU dans le PLUi). Cet impact est réduit car cet alignement ne représente pas un enjeu majeur pour les continuités écologiques et la biodiversité. Le projet nécessite également le défrichement d'une partie de la ripisylve du Dorfgraben (CB 44.31) sur un total de 70m de long. Cet impact est plus important car la ripisylve a un rôle majeur dans les continuités écologique et correspond à une zone humide. L'impact est cependant très localisé et le reste de la ripisylve du cours d'eau est conservé (Annexe 7).
2
Le projet est assez éloigné des sites Natura 2000 pour ne pas impacter les habitats en protégeant la ressource en eaux pendant les travaux et l'exploitation du site. La distance avec les sites ne permet pas au projet d'impacter les espèces à faible capacité de dispersion. Pour les espèces à forte capacité de dispersion, seules les espèces des milieux humides pourraient être impactées par la destruction d'une partie de la ripisylve et les espèces de milieux aquatiques pendant la phase travaux. Cependant, ces destruction et perturbation sont très localisées et non significatives pour les espèces des sites Natura 2000. 
1
2
Le projet sera réalisé majoritairement en zone Naturelle et en zone Agricole. L'emprise réellement soustraite au milieu agricole correspond au barrage (2650 m²), au fossé à redens (1255 m²) et environ 2600 m² pour la zone humide tampon.Le reste de l'emprise qui sera inondé par le barrage restera exploitée par l'agriculture.
1
2
La zone de projet est concernée par un risque de coulée d'eaux boueuses et d'inondation par débordement de cours d'eau de catégorie 2. 
1
1
2
Le projet n'engendrera des déplacements que lors de sa phase travaux. Cet impact est donc temporaire (de l'ordre de 5mois). 
2
1
Le projet engendrera une augmentation du bruit lors de la phase de chantier (de l'ordre de 5 mois) mais pas durant la phase d'exploitation. Des mesures de précaution seront prises pour limiter ces nuisances sonores ponctuelles. 
1
1
2
1
Le projet des vibrations lors de la phase de chantier (de l'ordre de 5 mois) mais pas durant la phase d'exploitation. 
2
1
Le projet pourra produire des émissions lumineuses lors de la phase de chantier (de l'ordre de 5 mois) mais pas durant la phase d'exploitation. 
2
Le projet engendrera des rejets dans l'air lors des déplacements de la phase de chantier (de l'ordre de 5 mois) mais pas durant la phase d'exploitation. 
1
Les mesures spécifiques seront prises durant la phase chantier afin de ne pas engendrer de rejet liquide. Les travaux sur le cours d'eau seront réalisés en période d'étiage et à sec grâce à des batardeaux. 
1
Les mesures de sécurité prises durant la phase chantier permettront de ne pas engendrer d'effluent. 
1
2
Le projet altérera l'entrée de ville de Gougenheim par la D67. L'impact sur le paysage d'entrée de ville sera nul à partir des bâtiments d'élevage situés le long de la D67 car le barrage sera alors caché. Le projet n'aura un impact que sur le petit paysage. Cependant, la composition paysagère, la ligne du paysage de l'entrée de ville ne sera pas dénaturée.Le projet est sensible au regard de l'archéologie préventive : il est convenu avec la DRAC d'engager un diagnostic d'archéologie préventive pouvant déboucher sur des fouilles archéologiques.  
2
Le barrage, les fossés et la zone humide tampon sont situés sur des terres agricoles qui ne pourront plus être exploitées. Le projet engendrera donc une modification des activités agricoles sur 5 505 m².
1
Une recherche a été effectuée sur Gougenheim et les communes voisines. Il n'y a pas d'autre projet ayant un impact sur les cours d'eau et le milieu aquatique au niveau du barrage ou à proximité.
1
Mesures d'évitement : Adaptation du calendrier des travaux (notamment la coupe de l'alignement d'arbres et de la ripisylve) au cycle biologique des espèces. Les coupes seront réalisées en dehors des périodes de nidification de l'avifaune et des chiroptères. Il a déjà été décidé d'éviter un impact sur la zone humide située à l'est du projet par le déplacement des fossés à redents (cf. Annexe 7, page 2). Les travaux sur le cours d'eau seront réalisés en période d'étiage et à sec grâce à des batardeaux. Mesures de réduction : Les défrichements seront limités à l'emprise du barrage. Mesures de compensation : Le défrichement de l'alignement d'arbres identifié au titre de l'article L.151-23 du CU situé sur l'emprise du barrage sera compensé par des éléments végétaux équivalents d'une essence locale conformément au règlement du PLUi du Kochersberg Ackerland. Le linéaire de ripisylve impacté par le barrage sera également compensé par des éléments végétaux équivalents d'essences locales, correspondant à une ripisylve, sur le bassin versant du Dorfgraben, en amont de l'ouvrage de rétention. De plus, la compensation de la zone humide impactée est prévue au niveau de la parcelle 194 (cf. Annexe 7) sous réserve de la possibilité d'utiliser les matériaux de décaissement pour le remblai du barrage. 
Ce projet a un impact local limité à l'emprise des ouvrages uniquement.  Cet impact sera compensé à proximité (zone humide tampon avec plantation d'arbres). Des mesures de réduction et d'évitement sont par ailleurs prévues pendant les travaux. Une évaluation ne semble donc pas nécessaire. 
Annexe 7 - Localisation des impacts sur les habitats et des compensations envisagées : Parties 5, 6.1 et 6.4. 
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